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Definitions

1 The following definitions apply in this
regulation.

"Act" means The Income Tax Act. (« Loi »)

"cooperative development contribution" and
"eligible contributor" have the same meaning as
in sections 7.13 to 7.16 of the Act. (« cotisant
admissible » et « cotisation d'aide au
développement coopératif »)

"refundable credit" means the portion of a tax
credit that is deemed by subsection 7.14(3) of the
Act to have been paid by an eligible contributor
on account of its tax payable for a taxation year.
(« crédit remboursable »)

"tax credit" means the cooperative development
tax credit provided for in subsection 7.14(1) of
the Act in respect of a cooperative development
contribution. (« crédit d'impôt »)

Définitions

1 Les définitions qui suivent s'appliquent
au présent règlement.

« cotisant admissible » et « cotisation d'aide au

développement coopérat i f » Cot isant
admissible et cotisation d'aide au développement
coopératif visés aux articles 7.13 à 7.16 de la Loi.
("cooperative development contribution" and
"eligible contributor")

« crédit d'impôt » Le crédit d'impôt pour le
développement des coopératives prévu au
paragraphe 7.14(1) de la Loi à l'égard d'une
cotisation d'aide au développement coopératif.
("tax credit")

« crédit remboursable » La partie d'un crédit
d'impôt qui est réputée, par l'effet du
paragraphe 7.14(3) de la Loi, avoir été payée par
un cotisant admissible au titre de l'impôt qu'il est
tenu de payer pour une année d'imposition.
("refundable credit")

« Loi » La Loi de l'impôt sur le revenu. ("Act")
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Amount of tax credit

2(1) Subject to subsection (2), an eligible
contributor's tax credit for a cooperative
development contribution in a taxation year is the
amount determined according to the following table:

Montant du crédit d'impôt

2(1) Sous réserve du paragraphe (2), le
crédit d'impôt auquel a droit un cotisant admissible
à l'égard d'une cotisation d'aide au développement
coopératif versée au cours d'une année d'imposition
correspond au montant déterminé en conformité
avec le tableau suivant :

Contribution

(C)

Tax Credit

(T)

$10,000 or less T = C × 3/4

$10,001 to $30,000 T = $7,500 +
[(C ! $10,000) ÷ 2]

$30,001 to $50,000 T = $17,500 +
[(C ! $30,000) ÷ 3]

$50,001 or more T = $24,167

Cotisation

(C)

Crédit d'impôt

(T)

10 000 $ ou moins T = C × 3/4

10 001 $ à 30 000 $ T = 7 500 $ +
[(C ! 10 000 $) ÷ 2]

30 001 $ à 50 000 $ T = 17 500 $ +
[(C ! 30 000 $) ÷ 3]

50 001 $ ou plus T = 24 167 $

2(2) If an eligible contributor makes more
than one cooperative development contribution in
the same taxation year, the total of the tax credits for
all those contributions cannot exceed the amount
that would be the tax credit if they were made as one
contribution.

2(2) Si le cotisant admissible verse plus
d'une cotisation d'aide au développement coopératif
au cours de la même année d'imposition, le total des
crédits d'impôt pour l'ensemble des cotisations en
question ne peut excéder le montant qui
constituerait le crédit d'impôt si elles étaient versées
sous forme de cotisation unique.

Refundable credit

3 For the purpose of subsection 7.14(3) of
the Act, an eligible contributor's refundable credit
for a taxation year is the lesser of

(a ) the  amount  determined  under
subsection 7.14(1) of the Act; and

(b) $750.

Crédit remboursable

3 P o u r  l ' a p p l i c a t i o n  d u
paragraphe 7.14(3) de la Loi, le crédit remboursable
d'un cotisant admissible pour une année
d'imposition correspond au moins élevé des
montants suivants :

a) le montant déterminé en conformité avec le
paragraphe 7.14(1) de la Loi;

b) 750 $.
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